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CHARTE DES VALEURS

Nous,  adhérents  de L’ALTERNATIVE,  voulons être  porteurs d’une offre  nouvelle  sur
l’échiquier politique national. 

Servir et Bâtir une Cote d’Ivoire nouvelle, notre but.

C’est pourquoi, nous croyons fermement que rassemblés, déterminés et poursuivant le
même  but,  nous  pouvons  transformer  durablement  notre  pays  en  une  décennie  et
assurer un développement national pour le bien-être des populations.

Nous voulons œuvrer à la stabilité et la paix, d’une part, et offrir une alternative crédible,
impliquant  toutes  les  générations,  en  vue  de  faire  émerger  une  élite  aimant
profondément  son  pays  et  résolument  attachée  aux  principes  universels  de  bonne
gouvernance, d’autre part.

Dans cette quête démocratique, aussi bien dans le cadre du parti que dans la conquête
et l’exercice du pouvoir d’Etat, nous voulons :

 œuvrer pour la stabilité politique tout en nous engageant de façon irréversible sur
la voie d’une paix durable qui passe par la réconciliation nationale et la cohésion
sociale ;

 assurer  la  paix,  la  stabilité  et  le  développement  économique,  social  et
environnemental de la Côte d’Ivoire ; 

 assurer une coexistence harmonieuse entre les Ivoiriennes, Ivoiriens et tous les
habitants  de  la  Côte  d’Ivoire  issus  de  tous  les  horizons  et  de  toutes  les
communautés,  de  toutes  les  religions  et  de  toutes  les  couches
socioprofessionnelles ;

 garantir le respect des différences de cultures et de religions entre les Hommes,
en tant que socle de la fraternité universelle et fondement de la laïcité de la Côte
d’Ivoire qu’il convient de sauvegarder ; 

 promouvoir le genre et la justice sociale ;

 hisser la Côte d’Ivoire au rang des nations développées par notre force de travail;

 travailler  à l’émergence d’une Côte d’Ivoire qui  offre une égalité de chance à
toutes ses Filles et tous ses Fils ;

 sauvegarder  l’environnement  et  l’écologie,  facteurs  de  bien-être  et  de
développement durable pour notre pays ;

 servir notre pays avec probité et abnégation dans le respect de l’éthique, de la
personne humaine et de la chose publique et privée ;

 assurer une gestion saine, transparente et rigoureuse des affaires publiques ;

 combattre sans fléchir la corruption, la gabegie, les détournements de deniers
publics et tous les autres maux qui rongent la société ivoirienne ;

 combattre efficacement le chômage et la pauvreté qui ne sont pas une fatalité en
érigeant l’éducation et la formation au rang de priorités nationales ;

 promouvoir une justice réellement indépendante, égale et juste à l’égard de tous
les citoyens;
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 réunir tous les Ivoiriens autour d’un idéal commun : La Côte d’Ivoire Nouvelle ;

 exprimer notre opposition et notre rejet total de toute forme de violence dans la
conquête et l’exercice du pouvoir d’Etat et notre condamnation sans réserve de
tout acte de terrorisme.
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